
Les crèches dans nos villages 
 

Chaque jour de décembre sauf le samedi au cours de la messe de 18h30, la porte d’une 

église d’un village sera ouverte pour y accueillir l’enfant de Bethléem. Pour cela, chaque 

village réalisera la crèche de son église et chaque habitant qui le désire pourra venir en 

famille apporter la crèche de la maison. Celle-ci sera bénie au cours de la célébration. Ce 

sera l’occasion de contempler le chef d’œuvre du village et de partager le verre de 

l’amitié. 

 

Voici les dates retenues pour chaque église : 
 

 

01/12/2018 18h30 Lindebeuf 14/12/2018 19h00 Ouville l’Abbaye 

04/12/2018 19h00 Criquetot sur Ouville 15/12/2018 18h30 Flamanville 

05/12/2018 19h00 Cideville  16/12/2018 11h00 Yerville 

06/12/2018 19h00 Bourdainville 19/12/2018 19h00 Vibeuf 

07/12/2018 19h00 
Croixmare et Ecalles Alix 

à Croixmare 
20/12/2018 19h00 Saussay 

08/12/2018 18h30 Ectot l’Auber  21/12/2018 19h00 Grémonville 

11/12/2018 19h00 Auzouville l’Esneval 22/12/2018 18h30 Le Torp Mesnil 

12/12/2018 19h00 Saint Martin aux Arbres 22/12/2018 20h 
Ancretiéville  

St Victor 

13/12/2018 19h00 Motteville    
 

 

 


